REGLEMENT DE LA COUR DE
RECREATION

. NE PAS SE BATTRE
. QUAND IL Y A UNE BAGARRE, PREVENIR UN ADULTE
. NE PAS JETER DE CAILLOUX

. NE PAS POUSSER, NE PAS DONNER DE COUPS DE PIED

. NE PAS JOUER AU BALLON QUAND IL APLU
. NE PAS POSER SES VETEMENTS N’IMPORTE OU

. RESPECTER LES LIMITES DE LA COUR (NE PAS JOUER
DANS LA PENTE)

. RESTER SOUS LE PREAU QUAND IL PLEUT

. FAIRE ATTENTION AU GRILLAGE

. RANGER LE MATERIEL APRES LA RECREATION DANS LE
COFFRE

. RESPECTER L’HYGIENE DANS LES TOILETTES

. RESPECTER TOUS LES ADULTES DE L’ECOLE

. SE RANGER RAPIDEMENT QUAND LES MAITRESSES ONT
DONNE LE SIGNAL
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